
PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC DE BÉCANCOUR 

MUNICIPALITÉ DE PARISVILLE 
 

RÈGLEMENT NUMÉRO 395-2022 
 

RÈGLEMENT SUR LA MODIFICATION DE TROTTOIR ET DE BORDURE DE RUE 
 

CONSIDÉRANT QUE la modification de trottoir et de bordure de rue doit être établie par 

règlement ; 

CONSIDÉRANT QU’un avis de motion avec présentation d’un projet de règlement a été 

donné à la séance ordinaire du 1er novembre 2022; 

 

PAR CONSÉQUENT, IL EST PROPOSÉ par monsieur Dany Boucher ET RÉSOLU À 

L’UNANIMITÉ des conseillers présents que le règlement portant le numéro 395-2022 

relatif à la modification de trottoir et de bordure de rue soit adopté tel que rédigé et qu’il 

soit consigné dans le livre des règlements de la Municipalité de Parisville. 

ARTICLE 1  PRÉAMBULE 

Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 

ARTICLE 2  DÉFINITION 

Dans le présent règlement, à moins que le contexte n’indique un sens différent, les mots 

ou expressions suivantes ont la signification ci-après indiquée : 

Exercice financier : Désigne la période comprise entre le 1er janvier et le 31 décembre 

de chaque année 

Municipalité : Désigne la Municipalité de Parisville 

 

ARTICLE 3  SECTEUR VISÉ 

Tout le territoire de la municipalité. 

ARTICLE 5  FONCTIONNALITÉ 

- Les personnes mandatées par la Municipalité de Parisville sont les seules 
autorisées à effectuer des travaux de réparation ou de modification de trottoir et de 
bordure de rue publique. 
 

- Le propriétaire qui désire que soit faite une modification à un trottoir ou à une 
bordure de rue adjacent à sa propriété doit faire une demande écrite à cette fin au 
bureau municipale. 
 

- La demande écrite doit notamment mentionner la nature, les dimensions et la 
localisation de la modification désirée. 
 

- Toute modification de trottoir ou de bordure de rue doit être conforme aux 
règlements municipaux et n’affecter aucun autre élément d’infrastructure. 

 
- Il n’y a aucuns frais dans les cas suivants : 1° lors de la réfection d’un trottoir ou 

d’une bordure de rue; 2° lors de la construction du premier bâtiment sur un lot 
vacant alors qu’il n’y existe aucun abaissement de trottoir ou de bordure de rue. 
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- Nul ne peut effectuer, faire effectuer ni permettre que soient effectués des travaux 
de réparation ou de modification d’un trottoir ou d’une bordure de rue publique en 
contravention à une disposition du présent règlement. 
 

- Nul ne peut contrevenir ni permettre que l’on contrevienne à une disposition 
quelconque du présent règlement. 

 
- Quiconque contrevient ou permet que l’on contrevienne à une disposition du 

présent règlement commet une infraction et est passible d’une amende dont le 
montant est, dans le cas d’une personne physique, d’un minimum de 150 $ et d’un 
maximum de 1 000 $, et, dans le cas d’une personne morale, d’un minimum de 
300 $ et d’un maximum de 2 000 $. En cas de récidive, le contrevenant est passible 
d’une amende dont le montant est, dans le cas d’une personne physique, d’un 
minimum de 300 $ et d’un maximum de 2 000 $, et, dans le cas d’une personne 
morale, d’un minimum de 600 $ et d’un maximum de 4 000 $. Dans tous les cas, 
les frais de réparation de l’infrastructure s’ajoutent à l’amende. 

 
 
ARTICLE 7  MODALITÉ DE VERSEMENT 

Lorsqu’un individu contrevient au présent règlement la municipalité émettra une facture 

au propriétaire à la suite de la réparation de l’infrastructure. La facture comprendra le 

montant pour la réparation ainsi que l’amende associée au présent règlement. Le 

propriétaire aura 30 jours pour effectuer le paiement.  

 

ARTICLE 8  VALIDITÉ ET ENTRÉE EN VIGUEUR DU RÈGLEMENT 

Le présent règlement entre en vigueur lors de sa publication conformément à la loi. 

 
 
 
 

 

_______________________________ _______________________________ 

René Guimond  Renaud Labrecque 

Maire  Directeur général, greffier trésorier 
 

 

 

Dates importantes à retenir  

Avis de motion et présentation du projet de règlement 1er novembre 2022 

Adoption du règlement 6 décembre 2022 

Avis public d’adoption 7 décembre 2022 

 

 

 


